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i) Mieux comprendre le savoir-faire et l'expérience des populations 
ateochtones en matière de gestion de l'environnement et utiliser 
ces compétences pour relever les défis contemporains dans le 
domaine du développement: 

ii) Renforcer l'efficacité des systèmes de gestion des ressources des 
populations autochtones, par exemple en favorisant l'adaptation et 
la diffusion d'innovations techniques appropriées 
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d) 	S'associer aux efforts des populations autochtones et de leurs 
communautés en ce qui concerne la gestion des ressources et les stratégies de 
conservation (telles que celles qui peuvent être mises au point dans le cadre 
de projets appropriés financés par le Fonds pour l'environnement mondial et le 
Plan d'action pour la protection de la forêt tropicale (ainsi que dans celui 
d'autres secteurs du programme Action 21, notamment les programmes portant sur 
des activités de collecte, d'analyse et d'utilisation des données et d'autres 
informations à l'appui des projets de développement durable. 

26.6 En pleine association avec les populations autochtones et leurs 
communautés, les gouvernements devraient, s'il y a lieu : 

a) Mettre au point ou renforcer les mécanismes nationaux appropriés de 
consultation avec les populations autochtones et leurs communautés en vue de 
tenir compte de leurs besoins et d'intégrer leurs valeurs, leur savoir-faire 
traditionnels et autres et leurs pratiques aux politiques et programmes 
nationaux touchant la gestion et la conservation des ressources naturelles et 
aux autres programmes de développement les concernant; 

b) Coopérer, s'il y a lieu, à l'échelon régional en vue d'examiner les 
problèmes communs aux populations autochtones pour leur permettre de 
reconnaître et renforcer leur participation aux activités visant à un 
développement durable. 

Moyens d'exécution 

a) 	Financement et évaluation des coûts  

26.7 Le secrétariat de la Conférence a estimé que le montant total des 
dépenses afférentes à la mise en oeuvre des activités relevant du présent 
domaine pour la période 1993-2000 se chiffrerait en moyenne à environ 
3 millions de dollars par an, montant qui serait financé par des dons ouà des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estimations approximatives 
données à titre indicatif, qui n'ont pas été examinées par les gouvernements. 
Les dépenses effectives et les conditions financières, y compris les 
conditions non concessionnelles, dépendront notamment des stratégies et 
programmes spécifiques que les gouvernements décideront de mettre en oeuvre. 
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